
 

                                              BAREME D’HONORAIRES DE L’AGENCE 

Tarifs applicables à partir du 01.01.2020 

 

TRANSACTION VENTE 

Les prix de vente comprennent les honoraires de l’agence. 

Pour un prix de vente inférieur ou égal à 80 000 € : 10 % TTC du prix de vente avec une 

rémunération forfaitaire minimale de 4000 € TTC. 

Pour un prix de vente compris entre 80 001 € et 100 000 € : 9 % TTC du prix de vente. 

Pour un prix de vente compris entre 100 001 € et  130 000 € : 8.5 % TTC du prix de vente. 

Pour un prix de ventre compris entre 130 001 € et 160 000 € : 8 % TTC du prix de vente. 

Pour un prix de vente compris entre 160 001 € et 190 000 € : 7.5 % TTC du prix de vente. 

Pour un prix de vente compris entre 190 001 € et 230 000 € : 7 % TTC du prix de vente. 

Pour un prix de vente compris entre 230 0001 € et 290 000 € : 6.5% TTC du prix de vente. 

Pour un prix de vente compris entre 290 001 € et 360 000 € : 6 % TTC du prix de vente. 

Pour un prix de vente supérieur à 360 001 € : 5.5 %  TTC du prix de vente. 

ESTIMATION  

120 € TTC (offerte dans le cadre d’une mise en vente). 

Principe du non-cumul : l’application des honoraires prévus pour une tranche de prix est exclusive des 

autres tranches. 

Les prix TTC sont calculés sur la base d’un taux de TVA 20 %. 

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente  est effectivement conclue et 

constatée dans un seul acte écrit contenant l’engagement des parties. Le redevable des honoraires 

est le Mandant (vendeur), sauf disposition contraire du mandat. 
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